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Direction Prospective, Mobilité, Transports 

Dans le cadre de Futur en Seine 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA JOURNEE DU 23 JUIN 2011 

«SENSIBILISATION ,  EDUCATION ,  INNOVATION 

SOCIALE ET TECHNOLOGIQUE  AU SERVICE DE LA 

MOBILITÉ DURABLE ENTRE LES TERRITOIRES» 
Communauté de Communes de Roissy en France 

Ouverture par M. LEMOINE, Président de la Communauté d’Agglomération de Clichy-sous-Bois/Montfermeil et Maire de 

Montfermeil, après un mot d’accueil et de remerciements envers les participants, M. Lemoine exprime le souhait d’élargir 

la réflexion sur les modes de transports en Ile de France. 

 La matinée a donc été ouverte autour du Schéma d’ensemble du Grand PARIS  

Mme CASTEL, directrice du développement durable et de la qualité, déléguée aux questions agricoles et forestières de la 

Société du Grand Paris , après une présentation sur le Schéma d’ensemble du Grand Paris, a souligné combien il était 

nécessaire de créer un lien durable au service des territoires en répondant aux attentes de la société civile en matière 

d’information et de transparence, en anticipant dans un contexte tendu et en ayant une approche de « développement 

durable » concrète. Elle nous a rappelé que la Société du Grand-Paris a acté son schéma d’ensemble le 26  M A I  2011  : soit 

160 km de tracé, 57 gares et que les études préliminaires allaient démarrer. En octobre : étude environnementale d’impact, 

appel à concurrence pour tous les déplacements du réseau + le réseau complémentaire structurant. 

Elle a indiqué que les enquêtes publiques seront menées parallèlement pour chaque tronçon : entre le 2nd semestre 2012 

et 2013. Les travaux pour les premiers tronçons pourraient démarrer en   2013 et la mise en service  en 2018. Pour 

l’ensemble du réseau en 2023. Elle rappelle que c’est avant tout un travail de partenariat avec toutes les collectivités et que 

des groupes de travail sur les gares vont être mis en place. 

Pour la CACM  il s’agit notamment d’organiser les circulations, les modes de rabattement, l’intermodalité de la gare et de 

prendre en compte la proximité de la forêt de Bondy, celle-ci  étant classée Natura 2000. L’ingénierie sera donc innovante 

(matériel roulant et technologique). 

Elle nous informe également que le prolongement de la ligne 14 jusqu’à Mairie de Saint-Ouen a été retenu comme devant 

faire l’objet d’une mise en service prioritaire et que la desserte de Roissy devra être  amélioré : un SCOT sera proposé dans 

ce cadre. Elle insiste enfin sur la nécessité de prendre en compte l’environnement : les déchets, notamment. Dans le cadre 

du Schéma Régional des déchets d’IDF, 3 types de terre seront à gérer ainsi que les nuisances des camions. 

Un débat s’est engagé autour de l’intérêt de ces grandes infrastructures alors même que l’existant n’est pas satisfaisant 

comme par exemple le réseau bus ? 

 Une seconde partie de la journée était consacrée à la présentation d’outils innovants,  de prototypes mettant en 

évidence l’interface des métiers nécessaires:  
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M. RENK, de la société UFO (Urban Fabric Organisation, start-up créée en 2009) nous a présenté un prototype intitulé 

« Villes sans limites »  fruit d’une collaboration avec une Société Ubisoft, entreprise de jeux vidéo. Il nous a invité via un 

téléphone portable ou une tablette IPAD à nous projeter dans la ville, à intervenir sur notre environnement (densité, 

paysage, convivialité …), à co-concevoir ensemble la ville pour mieux vivre ensemble en opérant un certain nombre de 

solutions de bon sens sur le terrain, dans la rue avec un I phone, dans la convivialité. 

M. KAIS, directeur associé de la société SENDA nous a présenté son prototype « Harmanov » en soulignant que celui-ci est 

le fruit d’une collaboration entre Médiamobile (apporte son expertise au niveau notamment de la production et diffusion 

d’information trafic en temps réel), Nodesign (information innovante par le design) et Senda (Création d’outils d’information 

multimodale, simulation tout mode en temps réel pour un choix responsable..). 

« Harmonav » peut s’utiliser à l’aide d’un Smartphone ou I phone. Il peut accueillir les données de tout type de transport 

(Transports collectifs structurants –tram-train, tramway, metro, les taxis mais aussi le covoiturage, l’auto-partage, le vélo, 

piéton…). C’est un outil d’animation et de communication mobile multimodale.  L’interconnexion est centrée sur les besoins 

des personnes. 

L’intérêt de ce prototype : Les mobilités conversationnelles de ces outils devant permettre de faire face à des aléas de 

transports, des alternatives d’itinéraires ou à un partage de moyen de transport. Une collaboration entre voyageurs doit 

alors s’instaurer. Ce prototype illustre combien ces interventions dans les applications jouent  un rôle social. L’urbanisme 

numérique est bien au service de la ville. Au-delà des informations sur la disponibilité, les parkings, les stations Vélib, ; nous 

retrouvons également des données sur la météo, les crèches… 

M. DUPRE, Chef produit«  flash code » de la RATP, nous a présenté la démarche «  flash code » en indiquant que celui-ci a 

été conçu pour informer rapidement la population des nombreux usages. Le but est de rendre un service aux voyageurs. Il 

suffit d’avoir un téléphone mobile muni d’un appareil photo ou un accès internet. Le lecteur est téléchargeable sur son 

mobile. Le mode d’emploi très simple. A ce jour 350 lignes, 12 000 points d’arrêt de bus et 4 300 bus sont concernés. Les 

usages sont très évolutifs. Cette utilisation est gratuite pour l’utilisateur et le coût est minime pour la RATP. C’est une 

nouvelle façon de voyager en utilisant son téléphone mobile. La RATP insiste sur la nécessité d’avoir un mobilier urbain 

intelligent (ex table d’orientation électronique à la Défense). Une démarche similaire est menée par VEOLIA TRANSPORT 

visible à bord du véhicule de la ligne 100  

Un débat s’est engagé autour de la question de l’ouverture des données : l’open data  

Les possesseurs de données et les entreprises doivent elles s’orienter vers  un open DATA ? Le GART craint qu’une 

ouverture des données laisse la porte ouverte à Google au détriment des PME, TPE innovante. L’objectif du GART est de 

protéger ce business. La création d’un écosystème local avec des opérateurs AOT, start-up, grandes écoles et 

écodéveloppement  semble être une réponse  

M. LEBRAS, Directeur Général du GART  a illustré ces démarches par son expérience à Laval autour des nouvelles 

technologies du virtuel. Il a montré combien celle-ci à fait évoluer la ville et son attractivité. Il relève combien 

l’expérimentation lancée par Clichy-Montfermeil quant au numérique est essentielle. 

Il précise les grandes missions du GART :  

 Favoriser l'échange des bonnes pratiques pour répondre au mieux aux attentes des citoyens en matière de 
mobilité. 

 Etre le porte-parole des collectivités territoriales, auprès des institutions, du Gouvernement, du Parlement, des 
instances de l'Union Européenne et de la presse.  

 Offrir à nos adhérents des conseils économiques, financiers, juridiques, techniques. 
 Susciter et animer le débat sur les déplacements en proposant des solutions pragmatiques et innovantes 

Il a rappelé que si on veut augmenter de 10% le report modal, il faut doubler l’offre de transport public et donc 

l’investissement et le développement des nouveaux services à la mobilité. 
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Il a identifié 3 enjeux pour les transports publics : 

 Le véhicule, 
 Le voyageur, 
 L’interface ou la rotule entre les 2 : la gare. 

Une information multimodale s’impose donc.Le voyageur est au cœur de la mobilité. La billettique intéressent également 

les opérateurs de téléphonie mobile. Les gares multimodales seront des lieux d’information consacrés principalement à 

l’ensemble des transports et des services annexes pourront  s’y trouver. 

Un débat a permis de mettre en avant l’importance de ces nouveaux  services  dans les gares, de l’information. En station, 

l’information est essentielle (informations voyageurs, correspondances, vélib…). Ceci peut être étendu à d’autres services. 

Un nouveau métier apparaît : conseiller en mobilité. 

En conclusion, la mobilité est un processus qui implique une dynamique, celle-ci évolue et fait évoluer les territoires. La 

mobilité explose et implique une gouvernance adaptée. C’est le cas des gares, avec des partenariats publics/privés .Ces 

lieux de vie devant impliquées les populations, les territoires. En effet, le financement est pris en charge à 40% par les 

collectivités territoriales. Cependant, la mobilité c’est aussi un réseau interconnecté et les stations de bus doivent être 

également prises en compte. La mobilité enfin, créée de nouveaux services, par exemple, grâce au téléphone mobile, on a 

la possibilité de payer son billet de train, un journal, louer une chambre d’hôtel. Il s’agit d’un procédé qui existe au Japon 

depuis 2005. 

 Une autre partie de la matinée était consacrée aux projets de mobilité de la CACM et du Pays de Roissy  

Mme. ROMAND –Directrice Général du Pays de Roissy  a présenté les projets de mobilité du Pays de Roissy souligne 

combien les transports posent problème entre le Nord – Est –Ouest. Face à ce constat, une démarche avec l’ensemble des 

maires nord CDG est engagée. En effet avec des prévisions de + 10%-20 % de population dans les communes, il s’agit 

notamment de faciliter le déplacement de et vers Roissy, les déplacements des jeunes vers les centres d’apprentissage, 

CFA… 

D’autres collaborations sont en cours : entre 2 communautés de communes, Roissy en France et Luzarches (28 communes) : 

une étude de transport à la demande et une étude de temporalité est alors lancé L’étude de temporalité se déroulera sur 

24 mois  autour des questions de modes de vie – lieux de vie. Elle permettra d’orienter concrètement les choix futurs sur 

ces territoires  et d’avoir une vision globale.  

Mme. Esther Dubois de la CACM  confirme les choix de la communauté d’agglomérions quant à une démarche  globale de 

mobilité, assurant une complémentarité aux grands projets d’infrastructures. 

Elle rappelle les projets structurants vitaux pour la survie du territoire, comme le projet de Metro du Grand Paris et le projet 

de Débranchement du tram-train T4 permettant une liaison vers le RER B et E avec une fréquence d’un tram tout les 6 min, 

le tracé devant être défini en fin d’année. Elle souligne que la mise en service est prévue en 2015 /2016. 

Elle nous informe également de la mise en service d’une ligne de bus Mobilien Montfermeil/Clichy-Roissy CDG (ligne 100) 

depuis le 1er novembre 2009,  reliant Clichy-Montfermeil à Roissy pôle Aéroport CDG1. Elle rappelle que cette ligne a été 

créée pour permettre un accès direct aux emplois en horaires décalés de la plate forme de Roissy CDG et de la présence sur 

le site du véhicule. Elle termine en présentant le projet de PLD de la CACM, déclinaison du PDUF, celui-ci s’inscrivant dans 

une dynamique globale de mobilité sur le territoire associant les mobilités alternatives. 

M. BREGEON, Directeur du Collège des Hautes Etudes de l’Environnement et du Développement Durable et professeur à 

l’Ecole Centrale Paris rappelle que le développement durable repose sur les compétences : 

 De personnes 

 Des organisations éco-responsables (grandes écoles, universités) 
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 Des territoires ou des villes, des acteurs et de la population, ceux-ci étant dans une même dynamique. 

La ville est donc à créer grâce à une stratégie participative où chacun trouve sa place. L’habitant de base pourrait être 

acteur de son territoire et exprimer ses choix. Le développement durable en effet, implique au contraire de réduire les 

besoins de mobilité. Il prend l’exemple des déchets pour expliquer ce principe. L’objectif du développement durable en 

termes de déchets est bien son élimination totale, pour la mobilité, c’est la même chose. Il faut réduire la mobilité (le temps 

de trajet …) en offrant directement les services/emploi à proximité des habitants.  

 Conclusion de la matinée 

M Alain SCHUMACHER, Vice-président chargé des Transports à la CACM souligne l’ambigüité en Ile de France de l’autorité 

des transports quant à sa réactivité face à l’innovation nécessaire et le besoin d’une véritable autorité au plus près des 

besoins des habitants. Pour la CACM, il est nécessaire d’orienter les tracés du projet de Tram Train T4 en fonction des 

besoins des habitants et de réaliser celui-ci très rapidement. 

M. KLEIN, 1er adjoint délégué à la politique de la ville et renouvellement urbain-2e vice-président de la CACM chargé de la 

MSP-Equipement Publics-CUCS a remercié les collèges et les acteurs présents, pour leur participation aux ateliers 

interactifs liés aux grands projets de transports et auxdébats présentant les impacts en matière d’emploi et de nouveau 

métiers des grands projets de transport et ceux de l’aéronautique. 

 L’après midi a donc été ouverte autour des retombées économiques du Projet du Grand Paris sur un territoire 

comme Clichy-Montfermeil et des métiers de l’aéronautique:  

M. CHARASSE, chargé de mission développement durable de la Société du Grand Paris a présenté les perspectives 

qu’offre le projet du Métro Grand Paris sur le territoire en matière d’emplois dits « verts ». 

Après avoir montré le schéma d’ensemble, il a expliqué le gain de temps pour les jeunes de Clichy-Montfermeil d’accéder 

aux bassins d’emplois en transport en commun grâce au Métro du Grand Paris. L’exemple de Roissy a été choisit : le temps 

de trajet estimé est de 25 min. 

Il a rappelé comment les transports en commun se sont développés depuis 1900 à aujourd’hui. Et enfin, il a terminé en 

présentant les opportunités en matière d’emplois dits « verts » pour le territoire. Suite à cette intervention, les collégiens 

lui ont posées plusieurs questions:  

 Est-ce que le métro automatique va passer dans le 95 ? À la gare du Nord ? Au centre commercial de Paris Nord ? 
 Quel nom portera la station de métro de Clichy-Montfermeil ? 
 Y ‘aura-t-il des destructions de logements ? 
 Y ‘aura-t-il des problèmes de correspondances ou une durée importante pour passer d’une correspondance à une 

autre? 
 Le métro automatique sera ouvert 24H/24 ? 
 Est-ce qu’il sera payant ? 
 Sera-t-il rapide? 80 km/h ? 
 Pourquoi ne pas avoir construit un TGV ? 
 Si quelqu’un veut traverser, le métro s’arrêtera t’il ? 

Air Emploi a présenté les métiers aéronautique : Ils ont expliqué que les femmes sont plus représentées dans ces 

emplois que les hommes. Pour pouvoir effectuer ces différents métiers, il faut un casier judiciaire vierge. Les emplois 

liés à l’aéronautique ne recrutent pas des personnes ayant un casier judiciaire. Il s’agit d’une question qui a fait l’objet 

de nombreux échanges avec le public. 

 Une seconde partie était consacrée à la présentation des métiers de l’internet :  

M. LOECHEL, Président de la Fondation des Territoires de Demain représenté par Jean Claude Morel a présenté le Réseau 

International ProInterNet. 
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ProInternet i est un projet du programme Leonardo da Vinci ii de la Commission Européenne qui s’est donné de 

créer un réseau d’acteurs 
iii
 dans le domaine des métiers 

iv
 et des formations dédiées à Internet. Les difficultés

v
, 

en effet, sont nombreuses: le recrutement 
vi
, la qualification, la perception du marché du travail, l’adéquation 

d’une éducation traditionnelle face à des formes complètement nouvelles de pensée en matière technologique 
vii

 et de transmission du savoir 
viii

… Seront membres de ce réseau tous les acteurs clefs en matière de 

technologies de la connaissance:  

 les responsables économiques dans le domaine des entreprises les plus innovantes ix, depuis les 

multinationales jusqu’aux PME qui entendent agir en matière de formation et d’adéquation de celle-ci aux 

besoins des entreprises et des start-ups. 

 les acteurs de la formation qui s’efforcent d’être des vecteurs de changement dans le monde de 

l’éducation et de créer de nouvelles institutions et de nouveaux lieux à cet effet 
x
.  

 les responsables régionaux xi et les élus des collectivités territoriales qui se trouvent aujourd’hui au tout 

premier plan - ils sont destinés à remplir un rôle primordial en conséquence des nouveaux rapports entre 

territoires et savoirs -. 

 les experts en prospective 
xii

 qui occupent eux aussi une place tout à fait particulière en termes de co-

construction de scénarios du futur dans le domaine de l’économie de la connaissance.  

La nature des relations entre les acteurs de notre réseau des métiers de l’Internet sera multiple, ceci avec et au 

travers de synergies attendues à travers toute l’Europe, à un niveau clairement international - avec l’appui de la 

Commission européenne -, en contribuant notamment aux politiques de développement xiii. La coopération 

continue est facilitée par le comité scientifique qui constituera un instrument majeur de dissémination des 

analyses et des travaux des partenaires du projet.  

Les responsables du projet et de sa dissémination sont convaincus de l’importance de son impact sur la 

création de nouveaux emplois xiv, desquels on ne peut souvent entrevoir aujourd’hui que le profil.  

Pour tout ceci, le travail d’information et de communication est considérable: les relations et coopérations avec 

les institutions internationales s’avèrent dès lors primordiales pour le développement du projet ProInternet. La 

stratégie en la matière fut construite et présentée à l’occasion du séminaire organisé à l’Unesco le 11 mars et à 

celle qui s’est tenue au Ministère des Affaires européennes et internationales français le 11 juin 2010 par 

exemple et en liaison avec les représentants de l’OCDE 
xv

, le Comité des Régions et la Commission Européenne 

et se poursuit depuis à l’échelle de plusieurs continents.  

 Conclusion de l’après-midi. 

M. DAPILLY, directeur du Campus Veolia explique que les métiers de l’environnement représentent 99% des métiers de la 

ville et que ces derniers sont très évolutifs : les déchets auront du mal à être recyclés. Il rappelle que les métiers de 

l’environnement ont des inconvénients, l’exemple qu’il donne est les horaires décalés auxquels un travailleur peut être 

confronté. S’ensuit la projection d’un film sur les métiers de l’environnement. Il termine en expliquant qu’aujourd’hui on 

parle d’une économie de l’environnement nouvelle. 

                                                             

i  Thematic Networks Project - Programme: LLP - Leonardo Da Vinci - Agreement Nº 2009-2204/001-001. 
ii
 Le programme “Léonard de Vinci” est l’un des programmes sectoriels du programme global d’éducation et de 

formation tout au long de la vie. Il est conçu comme un outil qui puisse donner une impulsion aux systèmes de 

formation et d’éducation en Europe. Il permet la mobilité des personnes qui souhaitent profiter d’une 

expérience professionnelle en Europe. Il facilite les échanges de bonnes pratiques entre responsables de 
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formation et constitue également une possibilité de créer de nouveaux instruments et méthodologies de 

formation à l’échelle européenne. 
iii
 L’économie de relations” qui se développe aujourd’hui est basée largement sur les réseaux de compétences 

capables de changer les habitudes traditionnelles, surtout dans le domaine de la transmission des savoirs: 

apparaît en effet la nécessité d’une méthodologie basée sur une visibilité internationale de la part des 

différents acteurs des secteurs concernés et sur une attitude de grande rigueur scientifique. 
iv
 Il convient de tenir évidemment compte des besoins actuels et de l’évolution des nombreux emplois qui 

émergent aujourd’hui. Le projet sera ainsi le fruit d’un aller-retour entre un présent pragmatique et une 

véritable projection dans le futur. 
v Les objectifs fixés ne peuvent être l’objet d’un total consensus, mais reflètent à l’inverse la diversité - voire 

l’opposition - des horizons culturels impliqués dans le projet. Ceci explique que seules les grandes institutions 

puissent aider à créer une vision commune. 
vi Le recrutement a commencé à changer, mais, surtout dans certains pays, n’a pas intégré tout le changement 

nécessaire aux nécessités des entreprises qui ont largement modifié les profils de leurs emplois. Les réseaux 

sociaux reflètent ainsi très bien tout à la fois ce même changement et les difficultés de l’écriture des profils de 

ces nouveaux emplois.  
vii Les changements relatifs aux manières de penser la technologie nécessite une prise de recul à l’échelle de la 

perception de ces mutations et de l’intégration de cette perception dans la vie sociale et culturelle. Il faut ici 

penser à l’histoire des dix derniers millénaires en matière de rapports avec la technologie.  
viii Le projet PIN prend place nécessairement dans une analyse de l’économie de la connaissance sans laquelle il 

serait naturellement parfaitement vain d’évoquer les nouveaux métiers et, ce qui est bien pire, leur 

certifification. La plus grande partie des initiatives en la matière font l’objet aujourd’hui de tentatives 

d’appropriation en la matière de la part d’acteurs peu préparés. 
ix Il s’avère impossible de classifier en la matière les entreprises selon un critère de grandeur: il s‘agirait en effet 

en ce cas d’une catégorisation archaïque. Les grandes entreprises, de fait, peuvent avoir des attitudes très 

différentes entre elles et parfois, au contraire, identiques à celles des petites et moyennes structures. 
x La création de centres de la connaissance comme ceux d’Estrémadure ou encore les Living Labs dédiés à ces 

questions montrent bien le chemin à accomplir en direction du développement de nouveaux centres 

d’apprentissage et d’expérimentation en ce domaine. La cartographie des connaissances constitue ainsi l’outil 

indispensable pour la mise en oeuvre d’un réel développement économique. 
xi Quinze années d’histoire des villes numériques,  des territoires et des quartiers de la connaissance montrent 

effectivement ce que doit être notre objectif dans ce projet Léonard de Vinci et surtout qu’il est essentiel de 

donner la parole aux acteurs territoriaux et de souligner l’importance de leur présence au coeur de notre 

réseau des métiers et formations de l’Internet. 
xii

 L’un des principaux objectifs de la dissémination du projet sera de créer des écosystèmes de prospective 

dans lesquels les métiers de l’Internet seront observés en interaction avec tous les secteurs de la vie 

économique et sociale, comme la Fondation des Territoires de Demain est en train de contribuer à le faire au 

Luxembourg en étroite relation avec de multiples institutions luxembourgeoises. 
xiii Un projet européen est normalement destiné à se limiter globalement aux frontières de l’Union européenne, 

mais pour ce projet nos interlocuteurs de la Commission ont suggéré sa propension à s’inserrer dans des 

dispositifs d’aide au développement: de nombreux contacts ont été établis en ce sens en Afrique, Amérique 

latine et Asie. 
xiv Les projets européens d’aujourd’hui et de demain doivent être plus concrets et apporter de vraies plus-

values pour l’économie qui est en train de se construire et dont nous observons la genèse. Nos interlocuteurs 

les plus jeunes, comme les jeunes députés et parlementaires européens, espèrent de la part des partenaires du 

projet - et ils entendent y porter une grande attention - un véritable engagement au travers de l’esquisse de 

nouveaux profils professionnels et la formulation de recommandations visant à une mise en oeuvre rapide. 
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xv L’un des enjeux évoqués à l’occasion du débat au Parlement européen le 8 juillet est d’éviter à tout prix la 

multiplication d’observatoires et de plates-formes de toutes sortes dans le domaine de la transmission de 

connaissances, une tentattion à laquelle l’Europe a souvent succombé. Il est en effet absolument indispensable 

d’éviter la dispersion des énergies: notre réseau devra ainsi être particulièrement attentif à inclure dans son 

champ d’action le plus grand nombre possible d’initiatives comme celles de l’“Erasmus des apprentis”. Il 

conviendra d’avoir en outre une même attention à l’égard d’initiatives comme celles de l’OCDE en matière de 

gestion de compétences ou encore, de même, à l’égard des initiatives de certains ministères. Les réseaux 

d’instituts culturels sont de même destinés à s’unir à la constitution de ce réseau, ce d’autant que se développe 

aujourd’hui une véritable “diplomatie des savoirs” et que les territoires construisent de plus en plus leurs 

stratégies d’attractivité à partir de leurs offres de compétences.  


